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LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

 

 

 

I4 Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques (RTE – ENEDIS ) : 

- Ligne aérienne 63kV N0 1FINS (LES)-MAICHE 

- Ligne aérienne 63kV N0 1 CHATELOT (LE)-FINS (LES) 

 

Service gestionnaire de la servitude : : Groupe Maintenance Réseaux Alsace, 12 avenue de Hollande, 
68 110 ILLZACH 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 
151-51 et R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

A – Energie 

a) Électricité 

 

1 Fondements juridiques 

 

1.1 Définition  

La servitude relative aux ouvrages de transport et de distribution d’électricité permet la mise en place 
de deux types de servitudes. 

1.1.1 Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de passage et d’ébranchage ou d'abattage 
d'arbres  

En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique (SUP), des travaux nécessaires à l’établissement 
et à l’entretien des ouvrages de concession de transport ou de distribution d’électricité peuvent être, 
sur demande du concédant ou du concessionnaire, déclarés d’utilité publique par l’autorité 
administrative. 

Objet des servitudes 

Les concessionnaires peuvent établir sur les propriétés privées, sans entraîner de dépossession, les 
servitudes suivantes :  

- une servitude d’ancrage : droit d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs 
aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les 
toits et terrasses des bâtiments, à la condition qu'on puisse y accéder par l'extérieur. La pose des 
câbles respecte les règles techniques et de sécurité prévues par l’arrêté du 17 mai 2001 fixant les 
conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique ;  

- une servitude de surplomb : droit de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des 
propriétés privées, sous les mêmes conditions et réserves que celles indiquées précédemment 
applicables aux servitudes d’ancrage ; 

- une servitude d’appui et de passage : droit d'établir à demeure des canalisations souterraines, ou 
des supports pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de 
murs ou autres clôtures équivalentes ;  
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- une servitude d'ébranchage ou d’abattage d’arbres : droit de couper les arbres et branches d'arbres 
qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient, par 
leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages. 

Modalités d’institution des servitudes 

Ces différentes SUP peuvent résulter d’une convention conclue entre le concessionnaire et le 
propriétaire en cas d’accord avec les propriétaires intéressés ou être instituées par arrêté préfectoral, 
en cas de désaccord avec au moins l’un des propriétaires intéressés. 

Servitudes conventionnelles 

Des conventions ayant pour objet la reconnaissance des servitudes d’ancrage, de surplomb, d'appui 
et de passage, d'ébranchage ou d'abattage peuvent être passées entre les concessionnaires et les 
propriétaires. Ces conventions ont valeur de SUP (Cour de cassation, 3 civ, 8 septembre 2016, n°15-
19.810). 

Ces conventions produisent, tant à l'égard des propriétaires et de leurs ayants droit que des tiers, les 
mêmes effets que l’arrêté préfectoral instituant les servitudes. Ces conventions peuvent intervenir en 
prévision de la déclaration d'utilité publique (DUP) des travaux ou après cette DUP (article 1er du 
décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour l'application de 
la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation 
de l'énergie hydraulique). 

Servitudes instituées par arrêté préfectoral 

Les ouvrages de transport et de distribution d’électricité sont déclarés d’utilité publique en vue de 
l’institution de servitudes dans les conditions prévues aux articles R. 323-1 à R. 323-6 du code de 
l’énergie. La procédure d’établissement des SUP instituées par arrêté préfectoral, à la suite d’une 
DUP est précisée aux articles R. 323-7 à R. 323-15 du code de l’énergie. 

 

 

2 Références législatives et réglementaires  

 

Servitudes d’ancrage, de surplomb, d’appui et de passage et d’ébranchage ou d’abattage 
d’arbres :  
Anciens textes :  
-Article 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie  
-Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 
avril 1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et 
de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions 
d'établissement desdites servitudes  
Textes en vigueur :  
- Articles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16 du code de l’énergie  
- Article 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique 
pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 
octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique  

- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions 
d'énergie électrique 

Servitudes au voisinage d’une ligne aérienne de tension supérieure ou égale à 130 Kilovolts: 

Anciens textes Article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie 

Textes en vigueur 

- Article L. 323-10 du code de l’énergie 

- Articles R. 323-19 à R. 323-22 du code de l’énergie 


